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Blaye DfiRAIÏ DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Mairie de Btaye (33390)

L'an deux mitle vingt-cinq le 25 mars. [e Consell Municipal de La Commune de Blaye étant
assemblé en session ordinaire, sa[e du consell munlcipat, après convocation légale en
date du 18 mars 2025, sous Ia présidence de Madame Chantal BAUDERE Conseiller
Municipal de Btaye.

Etaient présents :

M a ir-.
Mme SARRAUTE. M BROSSARD. Mme GIROTTI. M. CARREAU, Mme MERCHADOU, M.

SABOURAUD , M, SERAFFON, AdlOiNtS, MME GRANGEON, M, CASTETS, M- ELIAS, MME

THEUIL. Mme BAUDERE, M. EYMAS, M. WINTERSHEIM, M MOINET, M. IOUBE, Consellters
Municipaux.

Eteient êxcusés et représentés per pouvoir:
Mme HIMPENS à M. BROSSARD, Mme PAIN-GOJOSSO à M. SERAFFON, M. CARDOSO à

Mme GIROTTI, Mme HOLGADO à M. CARREAU, Mme SENT ER à Mme SARRAUTE

Eteient excusés:
Mme DUBOURG. M RENAUD, Mme SANCHEZ

Etalent ebsônts:
M. DURANT, MMC LUCKHAUS

Conformément à t'articte L - 2121-15 du Code Général des Coltectivités Terrltoriales, M

ELIAS est é[u secrétaire de séance, et ceci à lunanimité des membres présents.

Conseillers en exetcice : Z
Conseillers présents : 16
Consellters votants : 21

Pour : 20
ConÈe : 0
Abstenüon : 1

24 - BuDGET Panctpll Mÿ - Courre Ftnmlcten UxtQue 2024

Le Consei[ Munlcipal déübère à l'unanimlté

Le Compte Financier Unique (CFU) est un document commun à l'ordonnateur et au

comptabte pubtic qui se substitue au compte administratif et au compte de gestion'

Sur [a base du Code Générat des Cottectivités Territoriales et notamment les articles

L272't-37,12341-7 àL2343-2 et de t'articte 205 de ta loi de finances de 2024 généralisant [e

CFU au ptus tard pour les comptes de l'exercice budgétaire 2026:

Vu les détibérations du :

. 19 mars 2024 approuvant te budget primftIf 2024'
o L"' octobre 2024 retative à [a décision modificattve n'1,
o 3 décembre 2024 retative à ta décision modifrcative n'2,

l[ est demandé au conseil Municipat d'adopter [e compte Financler Unique 2024 du

budget principal Mÿ comme suit:

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Dépenses 5 800 887,6s 7767 687.44

Recettes 6 249 681,07 720n5,40



Brcédent 448793.42
Déficit 440 912,04

Conformément à l'articte L 212L14 du Code Général des Cottectivités Tenitoriales, [e

Maire ne prend pas part au vote.

La commission n'6 (Finances) s'est réunie [e 10 mars 2025 et a émis un avis favorable.

Falt et adopte à l'unanlmlté en séance, les iours, mois et an susdits :

La présente déiibération peut faire l'obiet d'un recours pour excès de pouvoir devant ie Tribunal Administratf de

Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par ie représentant de l'Etat

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à la Sous-Préfecture te 28/03/25
ldentiftant de tététransmission : 033-
2330058500014-20250325-75154-DE-1-1
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Commune de B|ÂYE - CFU

ARREIE ET SGNATT'RES zu4

Pvé§anté pâr l! Maire.

A 8try., l. 25103205
Lê Pré.id.nr de

Nombrc de membteg ên rxatqca

Nombre de mlmbr.s Prêsents :

Nonbr€ de sufftsles exgtihé3 :

VOTÉS: Pour:20
Contrc : O
Abslenüon: 

^
Dâte de convocatron : !1610ÿ2o25

zl

^62L
"'U\^ro'1

Délibéré pôt l" Con3.il MuniciPd. réuni eô se§§ion otdinâir'

A Eaye, te 25/03/2025

Lês mêmbGs du Consât Municipâl'

BALDES Denis

\ .--
ulb)

SARRAUTE Béatdce

BROSSARD Yoann

GIROTTI Vitginie

CARREAU Gérard

MERCHADOU PâTiCiA

SABOUFAUD Fabrice

USERAFFON Jean-Marc

HIMPENS Chtistine

)GRANGEON Danietle

THEUIL NEttiNâ

CASTETS Jean-Matc

DURANÏ Thierry



Commune de BLAYE - Budret Èincipal CFU

ARRETE ET SIGNAruRES 2Û21

PAIN GOJOSSO Sophie

LUCKHAUS Corine

DUBOURG Cétine

i I

ELIAS Stéphane

\1,11--tç
WINTERSHEIM Lionel

HOLGADO Nadège
\

CARDOSO Paulo

BAUDERE Chantal
A1-l

FYMAS Michet

RENAUD Michel
t/

9ENTIER Sandrine

MOINEï Bernard UI
SANCHEZ Elina

JOUBE Didier

Cêrùfié erécuicire per te Mâire, compte tenu de la transmission en préfecture, le et de la put icetion lê

A Blaye. le ...-.......-


